
 

Louange à Allah, c’est Lui dont nous implorons le secours et la guidée. Nous cherchons refuge 
auprès de Lui contre la méchanceté de nous-même et contre nos mauvaises actions. Celui qu’Allah 
guide, ne s’égarera jamais et celui qu’Allah égare ne sera jamais guidé. Je témoigne que Le Seul qui 
mérite l'adoration est Allah l’Unique et que Mouhammad -prières et bénédictions d'Allah sur lui- est Son adorateur 
et Son messager. Sache que la parole la plus saine et la plus véridique est celle d’Allah (Coran) et le 
chemin le plus droit est celui du Prophète Mouhammad -prières et bénédictions d'Allah sur lui- Et la plus mauvaise 
des choses est la nouveauté et toute nouveauté est une innovation, et toute innovation est un 
égarement et tout égarement est en enfer...  

« Je vous ai laissé sur une voie claire de nuit comme de jour, 
ne s’en égare que celui qui est voué à la perdition. »  

Rapporté par Ahmed et ibn Majah 

Un jour de l’Aïd, ‘Omar ibn ‘Abdelaziz (qui fut khalife pendant deux ans et demi) vit un de ses fils 
avec un vêtement déchiré et se mit à pleurer. Son fils lui dit alors : « Mais qu’est-ce qui te fait pleurer 
prince des croyants ? » Alors ‘Omar répondit : « Ô mon fils ! J’ai peur que ton cœur ne se brise 
lorsque tu verras les enfants parés de beaux vêtements pour l’Aïd alors que toi, tu es habillé de la 
sorte ». Alors l’enfant lui dit : « Ô prince des croyants ! Celui dont le cœur se brise est celui qui est 
privé de la satisfaction d’Allah ou bien qui a désobéit à son père ou à sa mère !! Quant à moi 
j’espère qu’Allah est satisfait de moi du fait que toi tu sois satisfait de moi. » Alors ‘Omar se mit à 
pleurer, serra son fils contre lui, l’embrassa, et fit des invocations pour lui… 
Nous aussi, Ô Allah ! Nous témoignons que nous sommes satisfaits de Toi en tant que Seigneur, et de 
l’Islam en tant que culte, et de Mouhammad en tant que Prophète et Messager, alors Soit satisfait de 
nous, et Accepte nos bonnes actions!  

Traduction achevée le 7 Dhoul Hijja 1421, Oummou Yassir 

PETIT EL(»  QAMA IAL « ET) PRIÈRE LA À PPEL ARAND GEL(»  DHAN AAL « FAIRE  ON-OITD / 1° 
 ) ?DÏA‘ AL (FÊTE LA DE PRIÈRE LA POUR) PRIÈRE LA À APPEL 

 

Ce qui suit est un essai de traduction du livre : 

" Questions & Réponses concernant 

La Prière des 2 fêtes 
du cheikh Mouhammad ibn Saleh el 'Outhaymine 

-Qu'Allah lui fasse Miséricorde-" 
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Non, pour la prière de la fête il n’y a ni Ahdan, ni Iqama, comme le prouve la Sounnah, mais certains 

savants- qu’Allah leur fasse miséricorde- ont dit : « Il faut y appeler de la sorte : As-Salât Jâmi’a» ; 

  est donc une parole faible.’cMais aucune preuve ne crédite ces paroles, 
Tout comme on ne peut la comparer par analogie avec la prière de l’éclipse, car une éclipse peut se 

produire alors que les gens ne s’en rendent même pas compte, contrairement à la prière de la fête. 

Donc la Sounnah est de ne pas faire al Adhan en cette occasion, ni non plus al Iqama, ni même d’y 

appeler par « as-Salât Jâmi’a », mais les gens s’y rendent, et quand l’imam se présente, ils prient 

après quoi ils assisteront au prône. 

 INBAR MLE SUR PRÔNE SON FAIRE DE IMAM’L POUR OUNNAH SCOMME CONSIDÉRÉ IL- STE/ 2°  
  ?FÊTE LA DE JOUR LE), CHAIR LA( 

 Oui, certains savants considèrent que c’est une Sounnah. En effet, d’après un Hadith de Jabir-qu’Allah 

l’agrée-, le Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- a fait un prône aux gens puis Jabir a dit : « Ensuite il est 

on ne pouvait descendre’les savants en ont donc déduit que l  ;»voir les femmes   descendu et alla 

il vaut mieux ne pas faire le prône en’autres savants considèrent qu’ Mais d.un endroit élevé’que d 

étant sur le Minbar, mais de toute façon la question est assez large (pour contenir tous les avis.) 

LE CHEMINS MÊMES LES EMPRUNTER PAS NE DE  FAIT LE DANS SAGESSE LA EST UELLEQ/ 3°  
ET YD‘ DU PRIÈRE LA À ALLER POUR CHEMIN UN PRENDRE : DIRE À EST’ ? (CFÊTE LA DE JOUR 

 )RETOUR LE POUR CHEMIN AUTRE UN PRENDRE 

La sagesse, à mon avis est de suivre le messager–prières et bénédictions d’Allah sur lui-, car cet acte fait parti de la 

Sounnah. Et parmi les sagesses également, il y a le fait de laisser apparaître le rite et la cérémonie de 

la prière de la fête à travers tous les marchés du pays. Parmi les sagesses aussi, le fait de rendre visite 

à ceux qui se trouvent dans les marchés que ce soit les pauvres ou autre pour les pauvres et ceux qui 

se trouvent dans les marchés. Et les deux chemins empruntés témoigneront en faveur de l’individu le 

Jour du jugement. 

  ?RATÉE A’L ON SI FÊTE LA DE PRIÈRE LA RATTRAPER ON-OITD/ 4°  

Ce qui est juste est que l’on n’a pas à la rattraper, et celui qui aurait raté la prière de la fête alors elle 

ne lui incombe plus, contrairement à la prière du vendredi, car celui qui la rate doit prier le Dhohor. Et
la différence entre les deux est que la prière du Dhohor est une prière qui a un temps précis, alors si 

l’individu ne peut pas faire la prière du vendredi, il lui incombera de prier celle de Dhohor ; Alors que 

la prière de la fête, est une prière qui ne se fait qu’en groupe, si l’individu manque l’assemblée qui 

prie, il ne devra donc pas la rattraper. 

LE DANS OU MOSQUEE LA À RIER ? PFÊTE LA DE PRIERE LA POUR OUNNAH SLA EST UELLEQ/ 5°  
CESSE NE PAYS LE BIEN ET, DÉSERT LE DANS FAIRE LA DE OUNNAH SEST CELA SI AIS? MDÉSERT 

DE ENDROIT(»  MOUSSALA « UN ADOPTE ON’L QUE FOIS CHAQUE À ALORS, ÉTENDRE’S DE 
DANS PLUS CROIRAIT SE NE ON, PART TOUTE DE ENVAHISSENT’L CONSTRUCTIONS LES), PRIÈRE 

  ?DÉSERT LE 

La Sounnah quant à la prière de la fête est de prier dans le désert comme le fit le Prophète, mais si le 

pays s’étend, il faut alors adopter un autre « Moussalla » dans le désert, mais si le « Moussalla » n’est 

pas déplacé il n’y a aucun mal, car le fait qu’il soit dans le désert n’est pas une obligation, mais plutôt 

recommandé. 

EN  )» KBAR ALLAHOUA « DIRE DE FAIT E : LDIRE-À-EST’C(»  TAKBIRAT « DES IL-EST EN’UQ/ 6°  
  ?DISANT LE EN MAINS LES LEVER DE FAIT DU ET FÊTE LA DE PRIÈRE LA DANS PLUS 

Les « Takbirat » supplémentaires sont une Sounnah, si l’individu les fait, il en sera récompensé mais 

s’il ne le fait pas il ne lui en sera pas tenu grief, mais il ne faut pas les délaisser afin de pouvoir 

différencier la prière de la fête des autres prières. Quant à ce qu’ il faut dire entre les « Takbirat », les 
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savants ont dit qu’il fallait louer Allah et prier sur le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui-, mais si 

l’individu ne le fait pas, encore une fois, il n’encoure rien ; Quant au fait de lever les mains en disant 

chaque « Takbir », ceci est une Sounnah également. 

  ?VENDREDI LE AVEC COÏNCIDE FÊTE LA SI FAIRE UEQ/ 7°  

Dans ce cas-là il faut effectuer la prière de la fête et celle du vendredi, comme le faisait le Prophète–
prières et bénédictions d’Allah sur lui-. Puis ceux qui ont assisté à la prière de la fête peuvent être 

dispensés d’être présents à la prière du vendredi, par contre ils devront prier le Dhohor, car c’est une 

prière prescrite à ce moment là, et on ne peut la délaisser. 

LES FAIRE DE TRAIN EN EST ET PRIE IMAM’L OÙ MOMENT AU ARRIVE’J SI FAIRE UEQ/8°  
FAIRE JE-DOIS QUE, FAIT PAS AI’N JE QUE CE RATTRAPER JE-DOIS, PLUS EN»  TAKBIRAT « 

  ? SINON 

Si tu arrives alors que l’imam fait les « Takbirat », alors fait le « Takbir al Ihram » [le Takbir de la 

sacralisation marquant le début de la prière], puis suis l’imam pour le restant de la prière ; quant à ce 

que tu as manqué il ne t’incombe pas de le rattraper. 

LA DE JOUR LE POUR UXŒV DE SOUHAITS LES ELLE-T-CONSIDÈRE LÉGISLATION LA OMMENTC9°/   
DIRE LES DE PRÉCISE MANIÈRE UNE IL-T A Y ET, FÊTE? 

Le fait de présenter ses vœux est permis, et il n’y a aucune formule particulière à dire, mais tout ce 
que les gens ont pour habitude de dire est permis tant que l’on entre pas dans le péché. 

  ?FÊTE LA DE JOUR LE PRÔNES DEUX OU UN A Y IL’QU CE- STE/ 10°  

La Sounnah veut qu’il n’y ait qu’un prône, mais s’il y en a deux, il n’y a aucun mal, car cela fut 
rapporté du Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui-. Par contre, il ne faut surtout pas négliger, le cours 
spécifique réservé aux femmes, comme le faisait le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui-. Par contre si 
des haut-parleurs sont utilisés et que les femmes entendent, alors il faut qu’il consacre la fin du prône 
à exhorter la femme, et si les femmes n’entendent pas, l’imam doit aller les voir en étant accompagné 
d’un ou deux hommes et qu’il les exhorte comme il le peut. 

 MIDI ?-APRÈS’L QUE FÊTE LA DE COURANT AU SONT NE GENS LES SI IL-EST EN’UQ/ 11°  

Dans ce cas, ils mangent s’il s’agit de la fête (après le Ramadhan) et sortiront le lendemain pour aller 

accomplir la prière. Par contre s’il s’agit de la fête du sacrifice (‘yd al Ad-ha), ils sortent pour 

car le sacrifice la prière de la fête, après’quégorgent le mouton ’accomplir la prière le lendemain et n
ils effectuent les sacrifices même si’, et ce qui est connu dans le Madhab est qudoit suivre la prière 

la prière a été manquée, mais le premier avis est plus tangible. 

CONSEILLE EST IL’QU DISENT QUI JURISTES CERTAINS DE PAROLE LA DE VOUS-PENSEZ UEQ12°/   
CELA A ARGUMENT UN IL-T A Y ET, SACRIFIÉE BÊTE LA DE FOIE LE MANGER DE ? 

Les savants ont dit : « Il est conseillé de manger de la bête sacrifiée et pour cela il y a une preuve 

dans le Coran et la Sounnah ». Allah a dit: 

  

Traduction relative et approchée : { ...mangez-en et nourrissez-en le besogneux misérable } S22 V28    
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Et le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui- a ordonné à ce que l’on mange de la bête sacrifiée, et lui-
même en mangea, donc nous avons ici une Sounnah verbale et gestuelle. Quant au fait que se soit du 

foi, les savants l’on choisi car c’est ce qu’il y a de plus facile et de plus rapide à cuire et non parce que
ce serait une forme d’adoration à Allah. 

,VILLE MÊME LA DANS ENDROITS PLUSIEURS À EFFECTUÉE EST FÊTE LA DE PRIÈRE LA IS/ 13° 

  ?IL- EST EN’QU 

Si cela est nécessaire alors il n’y a pas de mal, tout comme pour la prière du vendredi. Allah a dit 

  

Traduction relative et approchée : {Et Il ne vous a imposé aucune gêne dans la religion} S22 V78  

Et le fait de refuser que la prière soit effectuée à des endroits différents reviendrait à priver certaines 
personnes de la prière de la fête et du vendredi. La nécessité est considérée comme telle si par 
exemple la ville est tellement grande que venir d’une extrémité à l’autre serait difficile. Par contre  
s’il n’y a aucune nécessité il ne faut la faire que dans un seul et même lieu. 

EST QUI CELUI QUE DISENT QUI SAVANTS CERTAINS DE PAROLE LA DE VOUS- PENSEZ QUE/ 14°  
)RAMADHAN DE JOURS DERNIERS LES, PIEUSE RETRAITE EN DIRE A EST’C (TIKAF’I’D ÉTAT EN 

SON DE LORS AVAIT IL’QU VÊTEMENTS LES AVEC FÊTE LA DE PRIÈRE LA À RENDRE SE DOIT 

  ?TIKAF’I 

Je pense que cela est contraire à la Sounnah, car la Sounnah, le jour de la fête est de s’embellir, que ce 

soit un homme qui ait fait l’I’tikaf ou non. 

A ON’L QUE ET FÊTE LA DE) SALÂT LA DURANT (TAKBIRAT « LES OUBLIE ON’L SI FAIRE UEQ/ 15°  
  ?RECOMMENCER ON DOIT, ORAN CLE LIRE À COMMENCÉ 

Si l’individu a oublié les « Takbirat » et qu’il a commencé à lire le Coran alors il ne lui incombe plus 

de les faire car c’est une Sounnah et le moment ou elle devait être faite est passé tout comme une 

personne qui aurait oublié de lire « Dou’a al Iistiftah » (invocation de l’ouverture à faire entre 

« Takbir al Ihram » et la lecture de la Fatiha), et qu’il a commencé à réciter le Coran alors elle ne lui 

incombe plus 

LES FAIRE AE COMMENC A IMAM’L OU MOMENT AU ARRIVE IL’S INDIVIDU’L FAIT UEQ/ 16°  
  ?» TAKBIRAT « 

Nous avons déjà répondu à cette question, s’il arrive alors que l’imam est en train de faire les  
« Takbirat .» Maintenant s’il arrive et que l’imam est en inclinaison, il fait « Takbiratoul Ihram » puis 
s’incline, et s’il arrive alors que l’imam a terminé alors il ne rattrape pas la prière. 

UN COMME CONSIDÉRÉ EST FÊTE LA DE PRIERE LA FAIT ON’L OÙ LIEUX LE QUE CE STE/ 17°  
DU) RAKATS (PRIÈRE DE UNITÉS DEUX LES FAIRE Y ON-DOIT CONSÉQUENT PAR ET»  ASGIDM « 

  ?MASGID 

Oui, le « Moussallat al ‘Id » (le lieu prière de la fête) est une mosquée « Masgid » et c’est d’ailleurs 
pour cela que le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui- a interdit à la femme qui a ses règle d’y rester et 
lui a ordonné de s’en éloigner. Donc si l’individu y entre, il ne doit s’asseoir qu’après avoir prié les 
deux unités de prière, par contre il ne doit faire aucune autre prière surérogatoire ni avant ni après la 
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prière et ce car le Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- ne pria ni avant ni après. Seulement « Tahiat al 
Masgid » à une cause particulière.  

  ?FÊTE LA DE) VEILLE LA (NUIT LA EFFECTUER À PARTICULIÈRE OUNNAH SUNE IL-T AY / 18°  

Je ne connais pas de Sounnah  particulière pour la nuit de la fête excepté ce qui est connu comme 

invocation et Takbir. Allah a dit : 

  

Traduction relative et approchée : {Afin que vous en complétiez le nombre et que vous proclamiez la grandeur 

d’Allah pour vous avoir guidé et afin que vous soyez reconnaissants} S2 V185  

Et effectivement il y a un Hadith évoque les mérites de la nuit de la fête mais c’est un Hadith sur 
lequel les savants ont polémiqué et je ne pense pas que l’on puisse reconnaître la Sounnah avec un 
hadith comme celui-ci.  

19°/ COMMENT SE FAIT  LE TAKBIR GÉNÉRAL (MOUTLAQ) ET LE TAKBIR PARTICULIER 
(MOUQAYAD) ?  

Le Takbir est comme suit : « Allahou Akbar, Allahou Akbar, Lâ ilâha illa-llâh, wal-lâhou Akbar, 

wal-lah Akbar wa lillahil Hamd » ; ou bien il répète le Takbir trois fois de suite : « Allahou Akbar, 

Allahou Akbar, Allahou Akbar ».   
Quant au Takbir général (Moutlaq) c’est celui qui est conseillé à tout instant, et le particulier 

(Mouqayid) c’est celui qui est conseillé après les prières prescrites.  
Et les savants -Qu’Allah leur fasse miséricorde- ont expliqué que le Takbir particulier après les prières était 

spécifique à la fête du sacrifice : Du Fajr (l’aube) le jour de « ‘Arafat », jusqu’au ‘Asr (le milieu de 

l’après-midi) du dernier jour du « Tachriq » (troisième jour qui suit la fête).  
Quant au Takbir général, il est conseillé pour la fête de la rupture du jeûne, et les dix premiers jours 

de dhoul-Hijja. Et ce qui est juste c’est que le Takbir général  dure pour la fête du sacrifice, jusqu’à la 

fin des jours de « Tachriq », et sa durée sera donc de treize jours. Et la Sounnah veut que cela soit fait 

à haute voix, sauf pour les femmes qui le font à voix basse. 

 ? PRIÈRE LA EFFECTUER ALLER’D AVANT ET FÊTE LA POUR INDIVIDU’L FAIRE DOIT UEQ/ 20°  

La Sounnah pour la fête de la fin du Ramadhan (« ‘Id al Fitr) est qu’il mange des dattes en nombre 

impaire avant de sortir pour la prière. Par contre pour la fête du sacrifice (« ‘Id al Adha »), la Sounnah 

veut qu’il mange de la bête sacrifiée, après qu’il soit revenu de la prière. Quant au fait de faire les 

grandes ablutions à cette occasion, une partie des savants le considère comme conseillé. Tout comme 

il est conseillé qu’il mette ses plus beaux habits, quand bien même il ne se contenterait de faire que 

ses petites ablutions, mais s’il mettait ses vêtements habituels alors il ne lui en sera pas tenu grief. 

OU PIED À FÊTE LA DE PRIÈRE LA À RENDE SE ON’L QUE EXIGE OUNNAH SLA  QUE CE-STE/ 21°  
  ?TRANSPORT EN 

La Sounnah est de s’y rendre à pied mais si l’individu a besoin d’emprunter les transports alors il n’y 
a aucun mal. 

 FÊTE LA DE PRIÈRE LA POUR LIRE DEVRAIT IMAM’L QUE SOURATES LES SONT UELLESQ22°/   
FATIHA AL « LU AVOIR APRÈS «? 
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Il est conseillé qu’il lise ou bien la Sourate « Qaf » puis la Sourate « Iqtarbat (la lune) » ; ou bien il lit 

la Sourate « Sabih » puis « al Ghachiya (celle qui enveloppe) », mais s’il en lit d’autres il n’y a pas de 

mal. 

EST COMMENT ET, PRIÈRE LA AVANT FÊTE LA DE PRÔNE LE FAIRE DE FAIT DU IL EST EN’UQ/ 23°  
PRIÈRE LA QUE POUR CONDITION UNE CE-EST ET, PRÔNE AU ASSISTER’D FAIT LE CONSIDÉRÉ 

  ?ACCEPTÉE SOIT 

Le fait d’effectuer le prône avant la Salât est une innovation que les compagnons ont blâmée –Qu’Allah 

les agrées-. Quant au fait d’assister au prône ce n’est pas une obligation ; Que celui qui le veut reste et en 
tire profit, et que celui qui le veut s’en aille, et ce n’est en rien une condition pour que la prière soit 
acceptée car par définition une condition précède, or le prône succède à la prière.  

-AT « PAR BIEN OU»  ISTIGHFAR AL « PAR FÊTE LA DE PRÔNE LE COMMENCER IL -AUTF/ 24° 
  ?CHOSE AUTRE PAR OU»  AKBIRT 

Quant à l’Istighfar (le fait de demander pardon en disant « Astaghfirou-llah »), il ne faut pas 

commencer par cela, et je ne connais personne ayant dit cela. Quant au fait de faire le Tahmid (dire 

« el Hamdou lillah ») et le Takbir (dire « Allahou Akbar »), les savants sont mitigés sur ce point :  
Certains ont dit que le prône commence par le Tahmid, d’autres ont dit qu’il commence par le Takbir. 

Mais en fait le sujet est large, car s’il dit : « Allahou Akbar, Allahou Akbar, Lâ ilâha illa-llâh, wal-
lâhou Akbar, wal-lah Akbar wa lillahil Hamd », dans ce cas il a commencé par le Tahmid car la 

phrase est considérée comme étant une seule ; Et s’il dit : « al Hamdou lillâh, wa-llâhou Akbar, wa 

Lâ ilâha illa-llah » il a également commencé par le Tahmid, donc le sujet reste large. 

  ?ASSIS OU DEBOUT SOIT PRÔNE LE FAIT QUI CELUI QUE EXIGE OUNNAH SLA/ 25°  

La Sounnah veut que celui qui fait le prône du vendredi ou de la fête soit debout comme cela fut 

rapporté du Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui-. 

26°/ LORSQU'UN HOMME EFFECTUE LE SACRIFICE À LA PLACE D'UN AUTRE, CE  
IL SE RASER LA TÊTE-DERNIER DOIT ? 

Les règles  du sacrifice sont propres à celui qui est chargé de sacrifier, c’est à dire que lorsqu’un 

individu charge une autre personne d’effectuer le sacrifice à sa place, et bien les règles propres au 

sacrifice incombent à celui qui en est chargé et non à celui qui confie cette tache. 

HOUL DDE JOURS PREMIERS LES CHEVEUX LES PEIGNER SE DE INDIVIDU'L À PERMIS IL-STE/ 27°  
? BOVINE RACE LA OU MOUTON LE : SACRIFIER À BÊTE MEILLEUR LA EST QUELLE ET, IJJAH 

Il est permis à l’individu de se couper les cheveux après avoir effectuer son sacrifice, même le jour de 

la fête, et le mouton est meilleur que le septième d’un bœuf, ou d’une chamelle, mais s’il sacrifie une 

chamelle ou un bœuf entier et bien les juristes ont mentionné que cela est meilleur qu’une bête de la 

race ovine. 

AL « (LIMITÉS  JOURS LES ET) » LOUMAT’MA AL AYAM AL « (CONNUS JOURS LES SONT UELSQ/ 28° 

 ? ORAN CLE DANS CITÉS SONT QUI) » DOUDAT’MA EL AYAM 

Les jours connus (« AL  AYAM  AL  MA ’LOUMAT  ») sont les dix premiers jours de Dhoul Hijja et les 

jours limités (« AL  AYAM  EL MA ’DOUDAT ») sont les jours du Tachriq. 

,» IHRAM TAKBIRATOUL « DE CONTENTÉ EST’S QUI CELUI DE PRIÈRE LA DE IL -EST EN’UQ/ 29°  
  ?FÊTE LA DE PRIÈRE LA DE LORS 
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Sa prière est correcte, car les « Takbirat » supplémentaires et les « Takbirat » marquant un 

changement de position sont une Sounnah. 

IL DU FAIT DE TRANSPORTER DES ARMES PENDANT LA PRIERE DU-EN EST’QU30°/   
 YD ?‘A 

S’il y a lieu d’en porter alors que l’on en porte dans le cas contraire il ne faut pas. 
  ?FÊTE LA DE PRÔNE LE PENDANT PARLER DE FAIT DU IL-EST EN’UQ/ 31° 

Certains savants ont dit qu’il est interdit de parler alors que l’imam fait son prône le jour de la fête. Et 

d’autres ont dit qu’il n’y a pas de mal à cela puisque le fait d’assister au prône n’est pas obligatoire, 

donc le fait de l’écouter n’est pas obligatoire non plus. Mais il ne fait aucun doute que le bon 

comportement veut que l’on ne parle pas car cela distrait la personne elle-même, ainsi que les autres à 

qui il s’adresse ou qui l’écoutent ou le regardent. 

AL « (PRIÈRE DE LIEU LE DANS SACRIFICE LE EFFECTUER’D FAIT DU IL-EST EN’UQ/ 32°  
 ) ?» OUSSALLAM 

Ceci fait parti de la Sounnah, comme le fit le Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- mais les gens ont 

pris l’habitude d’effectuer le sacrifice chez eux pour ne pas infester de taches le « Moussalla » de la 

fête. 

 PEAU LA ET ONGLES LES, CHEVEUX LES COUPER SE DE INTERDIT IL-EST QUAND JUSQUE33°/   
[1 ?HIJJA DHOUL DE JOURS PREMIERS DIX LES PENDANT[ 

L’interdiction est valable jusqu’au sacrifice, lorsque le sacrifice est effectué l’interdiction est levée ! 

FÊTE LA DE PRIÈRE DE LIEU AU REND SE) GARDE LA OU (ESCORTE’L PAYS NOTRE ANSD/ 34°  
DU TAPE ELLE, ARRIVE IL’LORSQU ET), » MIR AAL « (GOUVERNEUR DU ARRIVÉE’L AVANT 

LA DE AVEC CHANTS DE ACCOMPAGNÉ ÉGALEMENT EST CECI ET, ACCUEILLIR’L POUR TAMBOUR 

  ?LIEU CE DANS FÊTE LA DE PRIÈRE LA EFFECTUER’D PERMIS ALORS IL-EST ; MUSIQUE 

Le fait de taper sur le tambour (ou tambourin) est interdit mais ce qui peut être admis c’est le tambour 

de basque (« ad-Daf ») mais surtout pas au moment et au lieu d’adoration. 

ET FÊTE LA DE JOUR LE PRIÈRE LA DE DESCRIPTION LA ET JUGEMENT LE EST UELLEQ/ 35°  
  ?TEMPS SON ET CONDITIONS SES SONT QUELLES 

La prière de la fête est une obligation qui incombe à l’homme (« Fardou ‘Ayn »), d’après les paroles 
les plus tangibles des savants, car le Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- l’ a ordonné et a insister dans 
cet ordre là. Au point d’ordonner aux femmes âgées, à celles qui se tenaient écartées du regard des 
hommes et à celles qui avaient leurs menstrues de s’y rendre, et a ordonné à celle qui avait ses 
menstrues de se tenir à l’écart. Mais si l’individu rate la prière il ne la rattrape pas car c’est une prière 
d’assemblée (c’est-à-dire : Que l’on ne peut la prier qu’en assemblée). Donc si elle est passée, elle ne 
se rattrape pas, tout comme la prière du vendredi qui lorsqu’elle a été ratée elle ne se rattrape pas, 
mais avec la particularité que la prière du vendredi s’effectue à l’heure du Dohor, donc si elle n’a pas 
été faite par l’individu, il lui faudra prier le Dohor à la place. Alors que la prière de la fête ne 
s’effectue pas au moment d’une autre prière, et si elle a été manquée on ne la rattrape pas, et aucune 
prière ne peut être faite à la place. La façon de l’accomplir est légiférée et connue : il fait le Takbir de 
la sacralisation (« Takbiratoul Ihram »), puis il fait l’invocation de l’ouverture : (« Dou’a al 
Istiftah »), puis il fait six « Takbirat » (c’est-à-dire qu’il dit six fois Allahou Akbar en levant les 
mains), puis il lit la Sourate « al Fatiha » suivie d’une autre Sourate, « Sabih » ou bien « Qaf »  dans 
la première unité de prière (« Rak’at ») ; puis lorsqu’ il se relève de la deuxième prosternation pour 
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effectuer la deuxième unité de prière, il se relève en disant  « Allahou Akbar », une foi debout il fait 
cinq « Takbirat », puis il lit la Sourate « al Fatiha » suivie d’une Sourate : S’il a lu « Sabih » dans la 
première unité de prière, il lira alors la Sourate « al Ghachiya » dans la seconde ; Et s’il a lu dans la 
première unité de prière la Sourate « Qaf » il lira (traduction relative et approchée :) « L’Heure approche et la 
lune s’est fendue » (C’est à dire la soute « la lune ») dans la seconde. 

OUNNAH SUNE OU OBLIGATION UNE EST FÊTE LA DE JOUR DU SACRIFICE LE QUE CE-STE36°/   
)CONSEILLÉE UVREŒ UNE(

Les savants sont mitigés quant au fait que se soit obligatoire. Certains ont dit que c’était une 

obligation comme dans le Madh-hab de abou Hanifa, ainsi qu’une des deux paroles rapportées de 

l’imam Ahmad, et un des deux avis dans le Madhab de l’imam Malik. C’est aussi l’avis de cheikh al 

Islam ibn Taymiya car le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui- l’a ordonné et a persisté quant à cet 

ordre là. Et d’autres ont dit que c’était une Sounnah appuyée (Sounnah Mou-akkada), donc il serait 

déconseillé (Makrouh) pour celui qui à la capacité de le faire de le délaisser. 

  ?VOYAGEUR LE POUR LÉGIFÉRÉE ELLE-EST  FÊTE LA DE PRIÈRE AL/ 37°  

La prière de la fête n’est pas légiférée pour le voyageur, tout comme la prière du vendredi n’est pas 

légiférée pour le voyageur. Par contre si le voyageur se trouve dans un pays ou la prière de la fête est 

effectuée, alors il lui incombera de l’effectuer avec les autres musulmans. 

IL-UELLEMENT JEÛNE LE LUNDI ET LE JEUDI, PEUTOUR CELUI QUI HABITP38°/   
  ?JEÛNER SI UN DE CES DEUX JOURS COÏNCIDE AVEC LES JOURS DU "TACHRIK" 

Si le lundi ou le jeudi coïncident avec les jours du « Tachrik » alors l’individu ne jeûnera pas, et ce 

conformément aux hadiths de ‘Aicha- qu’Allah l’agréée- et ibn ‘Omar- Qu’Allah l’agrée-Il ne fut pas permis 

pendant les jours de tachrik de jeûner sauf pour celui qui n’effectuait pas le sacrifice » c’est à dire 

« El Moutamati’ » et « El Kaarin » pendant le pèlerinage, et l’on sait pertinemment que l’on ne peut 

au nom d’une sounnah effectuer un acte illicite. 

LES COMME, JOURS NOS DE  CÉLÉBRÉES SONT QUI FÊTES DES VOUS-PENSEZ UEQ/ 39° 

COMME NOM UN PORTENT FÊTES CES DQUAN ET… NATIONALES FÊTES LES OU ANNIVERSAIRES 

  ?DÉCRET LE IL-T CHANGE CELA, EXEMPLE PAR»  PATRIE LA DE JOUR LE « 

Quant aux anniversaires, s’il s’agit de l’anniversaire de ‘Issa fils de Maryam- Paix sur lui- que les 

chrétiens prennent comme culte, le fait d’y assister pour un musulman est interdit sans aucun doute, et 

ceci fait partie des plus grands interdits car cela revient à immensifier le culte des mécréants, et si 

l’individu le fête alors il commet quelque chose de grave. Quant aux anniversaires de chacun, cela est 

bien plus proche de l’illicite que du déconseillé, il en va de même pour toute autre occasion qui n’est 

pas légiférée. Les occasions légiférées sont la rupture du jeûne du Ramadhan, la fête du sacrifice, et la 

fête hebdomadaire qui est le jour du vendredi. 

JEÛNE DU RUPTURE LA ANNONÇANT LUNE NOUVELLE LA CONSTATÉ AI’J QUE AVÈRE’S IL’S/ 40°  
JEÛNE MON ROMPRE JE-DOIS : TROUVE ME JE OU ENDROIT’L DANS SU ÉTÉ PAS A’N CELA QUE ET 

CONTRE EN MOI QUE MAIS, JEÛNERA MONDE LE TOUT QUE SACHANT, FÊTE LA CÉLÉBRER  ET 
LE ROMPEZ ET) LUNE NOUVELLE LA (VISION SA À JEUNEZ « : HADITH LE APPLIQUE’J PARTIE 

 ? PAYS MON DE GENS LES SUIVRE JE- DOIS OU, » VISION SA À JEÛNE 

Certains savants disent que lorsque l’individu est seul à constater le nouveau mois de Chawwal il doit 

tout de même jeûner, car la venue du nouveau mois ne peut être confirmée qu’avec deux témoins. Et 

d’autres savants considèrent qu’il rompt son jeûne en cachette. Mais le premier propos est celui qui 

est connu dans le Madh-hab de l’ imam Ahmad –Qu’Allah lui fasse miséricorde-. 
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ILS-IL Y A UNE MINORITE DE GENS EN VILLE, A QUEL MOMENT PEUVENT’/ S41°  
IL-CONSIDERER LA PRIERE DE LA FETE COMME ACCOMPLIE ? ET QUAND LEUR EST 

CE APRES AVOIR ACHEVER LEUR-EFFECTUER LE SACRIFICE ? EST’PERMIS D 

 IMAM SOIT ACHEVEE ?’PRIERE OU BIEN APRES QUE LA PRIERE DE L 

Les savants disent que s’il y a une minorité de gens qui ne peuvent se rendre au lieu de prière alors, 

pour eux, la prière de la fête sera accomplie dans leur ville et ce car ils ont une excuse, et en fait le 

sacrifice dépendra de la prière qui aura été achevée en premier.
En somme si la prière effectuée au « Moussala » se termine avant, alors le sacrifice est permis, et si la 

prière effectuée par la minorité dans la ville est terminée avant, le sacrifice est permis.
Et si l’on venait à dire : cela dépend de la prière de chacun : celui qui aura prié avec les gens d’une 

ville dans un « Moussala », les règles (du sacrifice) découleront de sa prière effectuée au 

« Moussala », et celui qui aura prié avec une minorité, les règles(du sacrifice) découleront de sa prière 

effectuée avec cette minorité là.
Je dis que celui qui adopte ces propos a raison quelque part. 

AU RENDRE SE POUR SORTENT QUI FEMMES LES CONCERNANT JUGEMENT LE EST UELLEQ/ 42°  
TENTATION LA OÙ ÉPOQUE NOTRE À  PARTICULIÈREMENT PLUS), MOUSSALLA (PRIÈRE DE LIEU 

ÊTRE’S APRÈS SORTENT FEMMES CERTAINES QUE ET, PRÉSENTE PLUS EN PLUS DE EST 

RENDRE SE DE (PERMIS EST LEUR CELA QUE CONSIDÈRE ON’L SI T ? EPARFUMÉES ET EMBELLIES 

 : -agrée’Allah l’Qu–ÏCHAA‘ DE PAROLE LA DE ALORS DIRE QUE) MOUSSALA AU 
« SI LE PROPHÈTE –PRIÈRES ET BÉNÉDICTIONS D’A LLAH  SUR LUI - AVAIT  VU CE QUE LES FEMMES FAISAIENT , IL 

LEUR AURAIT INTERDIT  » ?  

Nous considérons que la femme est tenu de se rendre au lieu de prière (Moussalla) pour assister au à 
ce qu’il y a comme bien, et elle participe avec les musulmans à leur prière et à leurs invocations, mais 
il est de leur devoir de sortir discrètement, de ne pas s’exhiber ni d’être parfumées. Ainsi elles auront 
réuni la pratique de la Sounnah et l’éloignement de la tentation. Et ce qui est fait par certaines femmes 
comme le fait de se parfumer, ceci provient de leur ignorance, et du fait que leurs responsables aient 
failli à leur responsabilité. Mais cela n’annule pas la loi légiférée qui veut que la femme se rende à la 
prière de la fête. Quant à la parole de ‘Aicha –Qu’Allah l’agrée-, il est évident que lorsqu’une chose permise 
entraîne un interdit, alors cette chose devient elle-même interdite. Mais si la majorité des femmes 
commettent cela nous n’avons pas non plus le droit de pénaliser toutes les femmes ! Mais nous 
l’interdisons uniquement à celles qui commettent ce genre de choses. 

LE QUE NUIT LA DE FIN LA À APPRENDS’J QUE ET JOURS 29 JEÛNÉ AI’J IS/ 43°  
, ET QUE PAR CONSEQUENT, JEJEUNE DE JOUR ÈME30 LE SERA LENDEMAIN 

À ET, PAYS AUTRE UN  VERS VOYAGE JE LÀ MOMENT CE À MAISVAIS JEUNER,  

 CELEBREE LE LENDEMAINSERA FÊTE LA QUE ANNONCE’M ON, ARRIVEE MON 

CONSÉQUENT PAR ET), DÉPART DE (PAYS MON SUIVRE JE-DOIS. PAYS LEUR DANS 

 ET CELEBRER LA FETE AVECJEÛNE MON ROMPRE JE-DOIS BIEN OU, JEUNE JE 
 CE PAYS ?  

Il faut que tu célèbres la fête avec le pays dans lequel tu te trouves au moment où la fête est célébrée, 
et si ton mois de jeûne a été inférieur à 29 jours, alors complète-le. Car comme on le sait le mois peut 
varier entre 29 et 30 jours, donc si tu as fait 29 jours de jeûne tu as accompli un mois de jeune. 
Par contre si dans les deux pays le mois a duré 30 jours et que tu n’as jeûné que 29 jours alors il te 
faudra rattraper un jour de jeûne pour compléter ton mois.  

YDA'’L FÊTE ET JEUN MON ROMPT JE JOURS EME30 LE QUE ET JOURS 29 JEUNE AI’J IS/ 44°  
ALORS, PAYS AUTRE UN DANS VAIS JE QUOI APRÈS TROUVE ME JE LEQUEL DANS PAYS LE AVEC 

 :FAIRE QUEE ;JEUN DE ÉTAT EN ENCORE SONT ILS’QU CONSTATE JE ET, PAS JEUNE NE JE QUE 

 ET CONTINUER AJEUNER JE- DOIS OU YDA'’L CÉLÉBRER À ET MANGER À CONTINUER 

 CELEBRER LA FETE ? 
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Tu n’as pas à jeûner car tu as rompu ton jeune de manière légiférée, et tu es dans tes droits. C’est un 
jour que l’on considérera comme permis dans ce cas, car si tu quittes un pays après le coucher du 
soleil et que tu arrives dans un autre pays avant le coucher du soleil il ne t’incombe pas de jeûner  

EST MEILLEUR QUE CE SOIT A» EL MOUSSALA  « DANS PRIÈRECE QUE LA -EST /45°  
CE BIEN PLUS MEILLEUR DANS LES LIEUX-MEKKA, AU QOUDSS OU BIEN EST 

 SAINTS ? 

La prière effectuée au « Moussala » est meilleure. Mais à Mekka, depuis longtemps l’habitude veut 

que les gens prient à la mosquée sainte, de même à Médine, depuis très longtemps les gens prient 

dans la mosquée du Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- mais il ne fait aucun doute qu’à Médine la 

prière effectuée au « Moussala » est meilleur, comme ce fut au temps du Prophète –prières et bénédictions 

d’Allah sur lui- et des khalifes bien guidés. 

PENDANT ) ISTIFTAH(AL OUVERTUREL DE INVOCATION’L FAIRE ON-DOIT MOMENT QUELA / 46°  
OU ) IHRAM EL TAKBIRATOU ( SACRALISATION LA DE AKBIR TLE APRÈS : EFÊT LA DE PRIÈRE LA 

 ? TAKBIRETTES LES APRÈS BIEN 

Il faut faire cette invocation après « Takbiratoul ihram », telle est la parole de savants. Mais encore 

une fois la question est large et il n’y a pas de mal dans  le fait de ne dire l'invocation qu’après les 

takbirettes. 

PRIÈRES LES APRÈS FAIT ÊTRE DOIT) MOUQAYAD( PARTICULIER TAKBIR LE QUE CE-STE/ 47°  
FAITE PRIÈRE UNE APRÈS FAIRE LE DE PERMIS IL--EST BIEN OU COMMUN EN EFFECTUÉES 

  ?SEUL 

Le Takbir est légiféré, que l’individu le fasse après une prière en commun ou après une prière faite 
seul. Et certains savants considèrent qu’il n’est légiféré qu’après une prière faite en commun. 

LE FAIRE DE PERMIS IL-EST LUI PRIÈRE LA APRÈS ABLUTIONS SES PERD INDIVIDU’L IS/ 48°  
EST’S MOMENT LONG UN’QU ET SORT INDIVIDU’L PRIÈRE LA APRÈS SI MÊME DE TE  ?TAKBIR 

  ?ÉCOULÉ 

Il faut savoir avant tout qu’il n’y a aucun Hadith authentique du Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- 

concernant le Takbir particulier, mais il y a des "Athars" et des efforts personnels des savants, et la 

question est large. quand bien même l’individu se contenterait des invocations habituelles après la 

prière, cela serait permis, en effet tout cela rentre dans l’invocation d’Allah. Tout comme il faut 

savoir que lorsque l’individu perd ses ablutions après la prière, il n’est pas exempté des invocations. 

Car être pure n’est pas une condition pour faire les invocations, ainsi il en va de même pour le 

Takbir ,et il en va de même si l’individu sort de la mosquée, il n’est  pas exempté des invocations.  

Quant au fait qu’un long moment se soit écoulé après la prière, si l’individu a délaissé les invocations 

par paresse, il n’en est pas exempté, et s’ il les a délaissées par oubli il les fait. 

LA APRÈS DIRE À HABITUELLES INVOCATIONS AUX TAKBIR LE DEVANCER, FAIRE ON -OITD/ 49°  
  ?PRIÈRE 

Je viens de dire à l’instant qu’aucun Hadith authentique du Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- n’a 

été rapporté à ce sujet, mais que ce sont des "Athars" et des efforts personnels émis par les savants qui 

disent également : il faut faire devancer le Takbir aux invocations habituelles. 

FAIT IMAM’L  :CAS CE À CONFRONTÉS SOMMES NOUS MOSQUÉES NOS DE CERTAINES ANSD/ 50°  
QUE CE -EST, DIT IL’QU CE LUI APRÈS RÉPÈTENT GENS LES TOUS ET MICRO LE DANS TAKBIR LE 

  ?PERMIS CE-EST OU INNOVATIONS DES PARTI FAIT CELA 
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Ceci entre dans l’innovation car ce qui est connu dans la voie du Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui- 

concernant les invocations est que chacun invoque Allah pour lui même, il ne faut donc pas sortir de 
la voie du Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- et de ses compagnons -qu'Allah les agrées-.  

  ?MORT LE POUR PERMIS IL-EST ET SACRIFICE DU IL EST EN’UQ/ 51°  

Le sacrifice est une Sounnah appuyée pour celui qui en est capable, ainsi l’individu sacrifie pour lui et 

les gens de son foyer. Par contre le fait de sacrifier au nom du mort ne fait pas parti de la Sounnah, et 

n’a pas été rapporté du Prophète –prières et bénédictions d’Allah sur lui- qu’il a effectué un sacrifice 

particulièrement pour un mort, ni même ses compagnons -qu'Allah les agrées- ne l’ont fait de son vivant. 

Mais l’individu doit sacrifier pour lui et les gens de son foyer  et si en plus il a l’intention que le mort 

soit compté parmi eux il n’y a pas de mal.

FOYER LE DANS HOMME’D PAS A Y’N IL’QU ET ARRIVE EST SACRIFICE DU MOMENT LE IS/ 52°  
CE DANS SACRIFICE LE EFFECTUER ELLE-PEUT FEMME LA, SACRIFICE LE EFFECTUER POUR 

 ? CAS 

Oui, il est permis à la femme et autre de sacrifier la bête car à la base les hommes et les femmes ont 
les mêmes devoirs quant aux adorations et autre, sauf lorsqu’un argument vient spécifier le contraire. 
Dans l’histoire de la servante qui faisait pâturer un troupeau quand tout à coup un loup s’en pris à une 
des bêtes, alors elle prit une pierre et égorgea la bête et ce au temps du Prophète –prières et bénédictions d’Allah 

sur lui-, et le Prophète–prières et bénédictions d’Allah sur lui- ordonna que la bête soit mangée. 

LA TETE LE JOUR DU SACRIFICE AVANT  IL DE CELUI QUI SE RASE-EN EST’/ QU53°   
IL’DE SE RENDRE À LA PRIERE, SACHANT QUE CE DERNIER A ETE EXHORTE ET QU 

 A TOUT DE MEME MAINTENU SA POSITION ? 

Il en est que cet individu est désobéissant au Messager–prières et bénédictions d’Allah sur lui- car le Prophète –

prières et bénédictions d’Allah sur lui- a dit : "Lorsque les dix(premiers) jours surviennent et que l’un d’entre 

vous a l’intention d’effectuer le sacrifice qu’il ne coupe pas ses cheveux ou sa peau ou ses 

ongles ». 
En fait cet individu se doit de se repentir à Allah pour son acte. Par contre en rien son acte n’a de 

conséquence sur son sacrifice contrairement à ce que croient certains musulmans ordinaires, pensant 

que celui qui coupe ses cheveux ou ses ongles les dix jours, son sacrifice est nul, en fait cela n’est pas 

vrai. 

UN À PARTIE UNE DONNER EN’D SACRIFICE LE EFFECTUE A QUI CELUI À PERMIS IL-STE/ 54° 

  ?SACRIFICE SON DE MANGER IL-DOIT INDIVIDU’L ET, MÉCRÉANT 

Oui, il est permis à celui qui a effectué le sacrifice d’en donner au mécréant comme aumône à 
condition que ce mécréant là ne fasse pas parti de ceux qui combattent les musulmans, sinon il ne faut 
rien lui donner. 
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Traduction relative et approchée : {Allah ne vous empêche pas d’être bon et juste envers ceux qui ne vous ont 

pas combattus en matière de religion et qui ne vous ont pas fait sortir de vos demeures et Allah 

aime les gens justes mais Allah vous interdis d’être bon et de prendre comme alliés  ceux qui vous 

ont combattu pour la religion et qui vous ont chasse de vos demeures} S60 V8&9 

Quant au fait de manger de la bête que l'on a sacrifiée, et bien oui, lorsque l'individu a prié et qu'il a 

effectué le sacrifice et qu'il en mange avant tout autre plat, il n'y a aucun mal et certains savants même 

disent que c'est préférable. 

 SI J’AI BIEN ACCOMPLIT CETTE OEUVRE ALORS C’EST PAR LA GRÂCE D’ALLAH  
ET SI J’Y AI  FAILLIT ALORS CELA PROVIENT DE MOI MÊ ME ET DE CHAYTAN…  

  LOUANGES À ALLAH SEIGNEUR DES MONDES  
ET QUE LA PAIX ET LE SALUT SOIENT SUR NOTRE PROPHÈTE ET BIEN AIME MOUHAMMAD  

AINSI QUE SUR SES COMPAGNONS  
ET TOUS CEUX QUI L’AURONT SUIVI DANS LE BIEN JUSQU’AU JOUR DERNIER.   

[1] Cette question concerne ceux qui effectuent leur pèlerinage.  
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